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Bien que les droits à l’environnement et de participation 
du public sont fréquemment proclamés et font l’objet d’un très 
large consensus, leur mise en œuvre demeure bien souvent ar-
due. Le présent article fait un retour sur l’expérience québécoise 
eu égard à l’accès à la justice en matière d’environnement, afin 
de réfléchir au chemin parcouru par les particuliers et les asso-
ciations de défense de l’environnement et les défis qui leur res-
tent à relever. 

Outre les avantages indéniables du recours particulier à 
l’injonction prévu depuis 1978 aux articles 19.1 à 19.7 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, les tribunaux ont, dans les li-
tiges de nature environnementale, interprété largement les 
principes de base du Code de procédure civile relatifs à l’intérêt 
suffisant pour ester en justice. 

Lorsque la nature des enjeux soulevés dans un litige envi-
ronnemental ne permet pas aux tribunaux de conclure à 
l’existence d’un intérêt suffisant au sens de l’article 85(1) C.p.c., 
ils ont régulièrement reconnu cet intérêt aux demandeurs, tant 
individuellement que par le biais d’associations, en invoquant 
l’existence de questions de droit public au sens de 85(2) C.p.c. Il 
en va de même lorsque l’objet du litige porte sur le contrôle de la 
légalité d’une autorisation environnementale délivrée par le mi-
nistre de l’Environnement. En accueillant ces demandes, les tri-
bunaux ont reconnu aux demandeurs le même intérêt pour de-
mander une injonction ordonnant la cessation des activités con-
cernées et ce, sans égard au fait que les demandeurs étaient des 
associations ou fréquentaient le lieu de l’infraction au sens de 
l’article 19.3 L.q.e. 

Avec le temps, les tribunaux ont donc élargi de façon non 
négligeable l’accès à la justice des individus et des groupes en re-
connaissant leur intérêt à agir dans l’intérêt public pour faire 
respecter leurs droits à l’environnement, de même qu’en démon-
trant leur ouverture à réduire certaines des charges financières 
associées aux recours judiciaires. Usant de leur pouvoir discré-
tionnaire, les tribunaux ont interprété le droit de manière à 
permettre aux particuliers et aux associations de participer de 
manière plus effective à la protection de l’environnement, no-
tamment en se portant à sa défense, au nom de l’intérêt public et 
du droit de chacun à l’environnement, et à s’assurer d’être saisis 
de questions importantes, qui autrement échapperaient au fo-
rum judiciaire.  

Environmental and public participation rights are widely 
accepted and frequently established by statute. Yet, their im-
plementation is often a challenge. This article examines access 
to justice in Quebec in relation to environmental issues, with the 
goal of reflecting on the experience of individuals and environ-
mental protection groups and the challenges that they still face. 

In addition to the undeniable advantages of the specific 
injunctive remedy available since 1978 under articles 19.1 to 
19.7 of the Environment Quality Act, courts have, in environ-
mental litigation, broadly interpreted the fundamental princi-
ples of the Code of Civil Procedure related to the sufficient inter-
est requirement for instituting proceedings. 
 Where the nature of the issues raised in an environmental 
dispute does not allow the courts to find sufficient interest under 
article 85(1) C.C.P., they have repeatedly held individuals as 
well as associations to have sufficient interest by invoking public 
interest issues under article 85(2) C.C.P. Courts have taken the 
same approach when reviewing the legality of an environmental 
authorization issued by the Ministry of Environment. By allow-
ing these applications, courts have held applicants to have suffi-
cient interest in seeking an injunction to cease particular activi-
ties, regardless of the fact that the applicants were associations 
or frequented the place of a contravention within the meaning of 
article 19.3 of the EQA. 
 Over time, the courts have substantially expanded access 
to justice for individuals and groups. Courts have done so by 
finding that plaintiffs are acting in the public interest to enforce 
their environmental rights and by demonstrating openness to 
reducing some of the financial burdens associated with legal ac-
tion. Relying on their discretionary power, courts have inter-
preted the law so as to allow individuals and associations to par-
ticipate more effectively in environmental protection, particular-
ly environmental defense work based on the public interest and 
the universal right to the environment. Discretion also ensures 
that courts are seized of important environmental issues, which 
might otherwise never be raised in a judicial forum. 
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Introduction 

 Parmi les acteurs du droit de l’environnement auxquels il convient de 
faire une place à part figurent les citoyens et leurs associations. D’une fa-
çon générale, l’importance des droits subjectifs et procéduraux de partici-
pation qui leur ont été accordés dans le secteur de l’environnement fait en 
sorte qu’ils sont considérés comme des rouages indispensables à la trans-
parence, à la transmission de l’information et à la réalisation des proces-
sus démocratiques de gestion et de décision de l’environnement.  
 Bien que les droits à l’environnement et de participation du public 
sont fréquemment proclamés et font l’objet d’un très large consensus, leur 
mise en œuvre demeure bien souvent ardue. C’est le cas du troisième vo-
let du principe de participation du public qui commande d’assurer au pu-
blic « [u]n accès effectif à des actions judiciaires et administratives, no-
tamment des réparations et des recours »1. Cet accès est important, car il 
permet au public de s’assurer que leurs intérêts légitimes en matière 
d’environnement sont protégés et la loi respectée, notamment lorsque 
l’État ne suffit pas à la tâche, omet d’agir ou prend des décisions en con-
travention avec la loi. 
 La question de l’accès à la justice des citoyens et des groupes environ-
nementaux pour assurer le respect de la législation environnementale n’a 
cessé d’être soulevée depuis la publication, en 1972, du célèbre article de 
Christopher Stone, où l’auteur soutenait la thèse que l’environnement ne 
peut se défendre lui-même2. S’inspirant des avancés du droit américain, 
c’est en 1978 que la législature du Québec modifiait la Loi sur la qualité 
de l’environnement (L.q.e.)3, dans le but de libéraliser l’accès à la justice en 
matière d’environnement. Près de quarante ans après l’adoption de ces 
mesures, les observateurs peuvent s’étonner de constater que les particu-
liers et leurs associations se butent encore à des incertitudes et des obs-
tacles importants en matière d’accès à la justice pour protéger 
l’environnement (partie I). En effet, des difficultés attendent ceux qui 
souhaitent entreprendre un recours judiciaire en protection de 
l’environnement. Le premier est d’ordre juridique. Il s’agit de la recevabi-
lité du recours en justice fondé sur leur intérêt à agir pour protéger 
                                                  

1   Rapport de la conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Doc 
off AG NU, 1992, annexe I, Doc NU A/CONF.151/26 (vol I), principe 10 [Rapport sur 
l’environnement et le développement]. 

2   Voir Christopher D Stone, « Should Trees Have Standing? Toward Legal Rights for Na-
tural Objects » (1972) 45:2 S Cal L Rev 450 (cet article est devenu célèbre après avoir 
été cité quelques jours suite à sa parution dans la dissidence du juge Douglas de la Cour 
suprême des États-Unis dans Sierra Club v Morton, 405 US 727 à la p 742 (1972), 92 
S Ct 1361). 

3   RLRQ, c Q-2 [Lqe]. 
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l’environnement (partie II). Le second est d’ordre matériel et de nature fi-
nancière (partie III). Il s’agit du coût inhérent des procédures, de 
l’obligation de fournir un cautionnement dans certaines circonstances et 
de la possibilité d’être condamné aux dépens de la partie adverse.  
 Par ailleurs, force est de constater que l’examen répété, par les tribu-
naux, de la notion d’intérêt public en matière de litiges environnementaux 
aura permis d’assouplir et de nuancer l’application de son principe ainsi 
que d’élargir sa portée, comme nous aurons l’occasion de le montrer. Invi-
tés à participer à titre de procureur dans plusieurs affaires et 
d’observatrice de longue date des enjeux environnementaux à l’occasion 
du numéro spécial de la Revue de droit de McGill sur le sujet de 
l’interaction entre l’environnement et le droit, intitulé « Environnement, 
peuples, pouvoir et droit : déconstruire et reconstruire les perspectives », il 
nous est apparu pertinent de faire un retour sur l’expérience acquise eu 
égard à l’accès à la justice en matière d’environnement, afin de réfléchir 
au chemin parcouru par les particuliers et les associations et les défis qui 
restent à relever. 
 L’accès à la justice en matière d’environnement demeure un sujet 
d’actualité, comme en témoignent les Objectifs de développement durable 
de l’Organisation des Nations Unies, dont la cible 16.3 vise à 
« [p]romouvoir l’état de droit dans l’ordre interne et international et ga-
rantir à tous un égal accès à la justice »4. De plus, l’accès à la justice en 
matière d’environnement a fait l’objet d’importants développements sur la 
scène internationale à l’occasion de l’adoption, en 1998, de la Convention 
sur l’accès à l’information, la participation du public au processus déci-
sionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement qui confère au 
public un large accès à la justice « sans que leur coût soit prohibitif »5. 
Bien que le Canada ne soit pas partie à cette convention, il est peu pro-
bable que les règles d’accès à la justice environnementale ayant cours au 
Québec y soient conformes. À cet égard, le Royaume-Uni, qui partage des 
ressemblances avec notre système, ne répond pas aux exigences de coût 
non prohibitif : son système de condamnation aux dépens y contrevient. 
En effet, le principe de coût non prohibitif « implique que les personnes 
qui y sont visées ne soient pas empêchées de former ou de poursuivre un 

                                                  
4   Transformer notre monde : le programme de développement durable à l’horizon 2030, 

Rés AG 70/1, Doc off AG NU, 70e sess, Doc NU A/Res/70/1 (2015) à la p 27. 
5   Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décision-

nel et l’accès à la justice en matière d’environnement, 25 juin 1998, 2161 RTNU 447, 
art 9(4) (entrée en vigueur: 30 octobre 2001). 
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recours juridictionnel [...] à cause de la charge financière qui pourrait en 
résulter »6.  
 Des auteurs ont déjà écrit sur l’accès à la justice et le recours statu-
taire introduit dans la L.q.e. en 19777. Sans prétendre réexaminer à notre 
tour l’ensemble du sujet, nous proposons une réflexion centrée sur les 
principaux obstacles que rencontrent les particuliers et les associations. 
Nous verrons ainsi que le fait d’avoir consacré, dans la L.q.e., le droit de 
chacun à la qualité de son environnement a permis de libéraliser plus lar-
gement l’accès à la justice en matière d’environnement, en rendant acces-
sible une variété de recours judiciaires plus grande qu’il n’y paraît à pre-
mière vue. Il s’agit du résultat de la relation discursive entre la capacité 
des particuliers et des associations à mettre en œuvre le droit de 
l’environnement et l’évolution du droit de l’environnement à travers la ju-
risprudence. 
 Seront examinés les principaux obstacles qui attendent, au Québec, 
les citoyens et les groupes environnementaux, à savoir la recevabilité de 
leurs recours de nature civile, en raison des exigences encadrant l’intérêt 
à agir en justice, et les inconvénients que représentent les coûts associés 
aux recours judiciaires et l’absence d’accès à un recours de nature admi-
nistrative. Ne seront pas envisagées les questions relatives à leur intérêt 

                                                  
6   R à la demande de Edwards c Environment Agency, C-260/11, [2013] ECR au para 35. 

Voir aussi Lisa Vanhala, « Legal Opportunity Structures and the Paradox of Legal Mo-
bilization by the Environmental Movement in the UK » (2012) 46:3 Law & Soc’y 
Rev 523 à la p 531. L’auteure fait le point sur la situation au Royaume-Uni en ces 
termes :  

However, important barriers to the ability of citizens and NGOs to access the 
courts have existed over the last twenty years, some of which remain: issues 
of interest group standing, the judiciary’s knowledge of environmental issues, 
increasingly restricted access to public legal funding and, particularly, the 
continuing problems associated with the fee-structure and associated high 
levels of risk in terms of costs have limited the ability of citizens and groups 
to bring meritorious claims (ibid).  

  Voir aussi Nicolas de Sadeleer, Gerhard Roller et Miriam Dross, dir, Access to Justice in 
Environmental Matters and the Role of NGOs: Empirical Findings and Legal Apprais-
al, Groningen, Europa Law Publishing, 2005. 

7   Voir notamment Lorne Giroux, « L’intérêt à poursuivre et la protection de 
l’environnement en droit québécois et canadien » (1977) 23:2 RD McGill 292 [Giroux, 
« L’intérêt à poursuivre »]. Voir aussi Hélène Trudeau, « L’intérêt à poursuivre du ci-
toyen québécois en droit de l’environnement » (1988) 29:1 C de D 183 aux pp 199–202; 
Suzanne Comtois et Marie-Claude Bellemare, « Sanctions administratives, recours de-
vant le Tribunal administratif du Québec et révision judiciaire » dans JurisClasseur 
Québec : Droit de l’environnement, feuilles mobiles (mise à jour 7), Montréal, 
LexisNexis, fasc 14; Sophie Thériault et Charles Tremblay-Potvin, « Droit à 
l’environnement » dans JurisClasseur Québec : Droit de l’environnement, feuilles mo-
biles (mise à jour 7), Montréal, LexisNexis, fasc 4. 
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pour entreprendre un recours de nature pénale, ni à l’intérêt requis des 
municipalités et du procureur général en matière civile.  

I. L’intérêt à agir en matière d’environnement 

 En 1972, au moment d’adopter la L.q.e., le législateur n’avait prévu 
aucune procédure d’information ou de participation du public associée à 
ces processus d’autorisation. Le public était alors relégué à un rôle de 
spectateur passif8. En 1977, le professeur Lorne Giroux déplorait que 
l’interprétation de l’exigence d’un intérêt pour agir en environnement 
n’ait pas évolué suffisamment pour assurer le respect des législations en-
vironnementales9. 
 En effet, dans les premiers litiges environnementaux entrepris dans 
les années 1970 par des citoyens ou des groupes de citoyens, la question 
de l’intérêt à agir en justice pour protéger l’environnement s’est posée 
considérant, notamment, que la nature des recours et celle de leur objet 
dépassaient l’intérêt particulier des citoyens concernés. Ce fut le cas lors-
que des citoyens ont voulu prendre part à l’application des dispositions de 
la législation environnementale en lieu et place de l’État, et ce, sans avoir 
subi de préjudice particulier découlant d’une atteinte à leur environne-
ment immédiat10.  
 D’importantes modifications ont été apportées à la L.q.e., en 1978, afin 
d’introduire des éléments de démocratie participative11. Pour atteindre ces 
objectifs, le législateur a adopté différentes mesures, dont la reconnais-
sance du droit à la qualité de l’environnement, un recours à l’injonction 
pour lequel l’intérêt pour agir est élargi, un accès à l’information environ-
nementale, la création du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement chargé de tenir des audiences publiques pour entendre 
les citoyens sur certains sujets et projets, et une procédure d’évaluation et 

                                                  
8   Voir notamment Yvon Duplessis, Jean Hétu et Jean Piette, La protection juridique de 

l’environnement au Québec, Montréal, Thémis, 1982 à la p 52; Yvon Duplessis, « L’accès 
à l’information pour un environnement sain » dans Service de la formation permanente 
du Barreau du Québec, Développements récents en droit de l’environnement (1992), 
Cowansville (Qc), Yvon Blais, 1992, 147 aux pp 150–52.  

9   Voir Giroux, « L’intérêt à poursuivre », supra note 7 à la p 305. 
10   Voir Jean Hétu et Jean Piette, « Le droit de l’environnement du Québec » (1976) 36:5 R 

du B 621 à la p 639 (« [i]l lui suffit de justifier des dommages qui lui sont particuliers » 
[note omise]). Voir aussi Corporation municipale de Ste-Odile c CE St-Pierre, [1981] 
JM 1 à la p 17 (CS Qc) (« c’est uniquement le Procureur général qui [...] possède 
[l’intérêt suffisant] en vertu des dispositions de la Loi sur la qualité de 
l’environnement »); Giroux, « L’intérêt à poursuivre », supra note 7 aux pp 295–302. 

11   Voir Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement, LQ 1978, c 64. 
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d’examen des impacts sur l’environnement de certains projets de dévelop-
pement.  
 Plus particulièrement, les articles 19.1 à 19.7 ont introduit dans la 
L.q.e. un recours en injonction élargissant spécifiquement l’intérêt à agir 
de « toute personne physique domiciliée au Québec qui fréquente un lieu à 
l’égard duquel une contravention à la présente loi ou aux règlements est 
alléguée ou le voisinage immédiat de ce lieu »12. En adoptant les ar-
ticles 19.1 à 19.7 de la L.q.e., l’intention du législateur était d’impliquer 
directement la population dans la protection de l’environnement. Le 6 dé-
cembre 1978, au moment de proposer la deuxième lecture du Projet de 
loi 69 modifiant la Loi de la qualité de l’environnement, Marcel Léger, le 
ministre délégué à l’Environnement, déclarait que : 

[L]a bataille de l’environnement ne pourra pas se gagner sans la 
complicité des 6 millions de Québécois. C’est la raison pour laquelle 
avec la loi no 69, nous avons tenté d’impliquer le citoyen de façon à 
lui donner les pouvoirs et les droits nécessaires, de façon aussi à ob-
tenir, que chacun des Québécois soit de plus en plus conscientisé à la 
valeur qu’est son milieu de vie. La Loi 69 [...] va donc donner à tous 
les citoyens du Québec des droits en même temps que les moyens 
pour les faire respecter13. 

 L’élargissement de l’intérêt pour agir en justice de l’article 19.3 L.q.e. 
a pour objectif d’assurer la mise en œuvre du droit énoncé à l’article 19.1, 
qui reconnait à toute personne le « droit à la qualité de l’environnement, à 
sa protection et à la sauvegarde des espèces vivantes qui y habitent, dans 
la mesure prévue par la présente loi, les règlements, les ordonnances, les 
approbations et les autorisations ». Il ne s’agit pas d’un droit personnel 
autonome à la qualité de l’environnement qui nécessiterait la preuve 
d’une atteinte réelle à l’environnement, mais d’un droit relatif, en ce sens 
qu’il accorde à toute personne le droit au respect de la L.q.e. Cette limite 
vient baliser la preuve devant être présentée pour démontrer une atteinte 
au droit à la qualité environnementale, et de façon corollaire, elle vient 
renforcer la primauté de la L.q.e. Par voie de conséquence, l’article 
19.7 L.q.e. précise également que le recours en injonction statutaire de 
l’article 19.2 L.q.e. est relatif, car il ne peut trouver application dans le cas 
où l’activité a été autorisée en vertu de la présente loi et est exercée en 
conformité d’une telle autorisation. 

                                                  
12   Ibid, art 19c. 
13   Québec, Assemblée Nationale, Journal des débats, 31e lég, 3e sess, vol 20, no 87 (6 dé-

cembre 1978) à la p 4360 (Marcel Léger). Voir aussi Robert L Rivest et Marie-Andrée 
Thomas, « Le recours en injonction en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement » 
dans Service de la formation permanente du Barreau du Québec, Développements ré-
cents en droit de l’environnement, vol 108, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 1998, 25 à la 
p 29. 
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 La doctrine a bien résumé les conditions avantageuses de ce recours, 
que ce soit en termes d’intérêt pour agir, de cautionnement ou de balance 
des inconvénients en présence d’une loi d’ordre public14. Pour les bénéfi-
ciaires du droit à l’environnement, les avantages indéniables de ce recours 
particuliers en injonction de la L.q.e. ne doivent pas occulter les principes 
de base du Code de procédure civile relatifs à l’intérêt d’ester en justice. 
Comme nous le verrons, ces principes généraux ont également évolué 
dans le sens d’une plus grande accessibilité à la justice en environnement, 
notamment lorsque la nature du recours correspond à un contrôle judi-
ciaire ou un jugement déclaratoire ou que le demandeur est une personne 
morale. 

II. Une interprétation élargie de l’intérêt pour agir en environnement  

 Pour apprécier les nuances apportées par les tribunaux dans la recon-
naissance de l’intérêt pour agir en environnement, il convient de revenir 
aux principes de base, notamment à la lumière des nouvelles dispositions 
du Code de procédure civile entrées en vigueur le 1er janvier 201615. 
L’article 85 C.p.c., qui a remplacé l’article 55 de l’ancien Code de procé-
dure civile16, se lit comme suit :  

 La personne qui forme une demande en justice doit y avoir un in-
térêt suffisant. 

 L’intérêt du demandeur qui entend soulever une question 
d’intérêt public s’apprécie en tenant compte de son intérêt véritable, 
de l’existence d’une question sérieuse qui puisse être valablement 
résolue par le tribunal et de l’absence d’un autre moyen efficace de 
saisir celui-ci de la question. 

Selon le professeur Denis Lemieux, le libellé du nouvel article 85 C.p.c. ne 
crée pas de nouveaux droits, mais consacre l’application des principes de 
l’intérêt pour agir sur des questions d’intérêt public établis par la common 
law : 

 Pour pouvoir saisir le tribunal, il faut normalement que le justi-
ciable soit affecté directement ou spécialement par l’acte attaqué. 
Rappelons que l’on ne peut plaider sous le nom d’autrui. Ce principe 

                                                  
14   Voir notamment Trudeau, supra note 7; Rivest et Thomas, supra note 13 à la p 29 et s; 

Martin Paquet, « Le droit à la qualité de l’environnement » dans Robert Daigneault et 
Martin Paquet avec la collaboration de Lucie Gosselin, L’environnement au Québec, 
Brossard, Wolters Kluwer, 2016 (feuilles mobiles mise à jour 130), ch 1 au para 5 340. 

15   Voir Code de procédure civile, RLRQ, c C-25.01 [Cpc].  
16   Voir Code de procédure civile, RLRQ, c C-25, art 55 [Cpc (1965)] : « Celui qui forme une 

demande en justice, soit pour obtenir la sanction d’un droit méconnu, menacé ou dénié, 
soit pour faire autrement prononcer sur l’existence d’une situation juridique, doit y 
avoir un intérêt suffisant ». 
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est établi au Québec par l’article 85 NCPC. Cette disposition modifie 
l’ancien article 55 C.p.c. en codifiant la jurisprudence sur la notion 
d’intérêt public. Dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, le 
juge pourra tenir compte de l’intérêt véritable du demandeur, de 
l’existence d’une question sérieuse qui puisse être valablement réso-
lue par le tribunal et de l’absence d’un autre moyen efficace de saisir 
celui-ci de la question. Toutefois, ce dernier facteur a été assoupli par 
la jurisprudence récente, mais on peut néanmoins soutenir que les 
mots « en tenant compte », à l’article 85 NCPC, sont suffisamment 
souples pour suivre cette nouvelle tendance jurisprudentielle.17 

 La recevabilité des actions en justice entreprises dans le but de proté-
ger l’environnement et la biodiversité soulève inévitablement la question 
de l’intérêt à agir des parties civiles demanderesses. En pratique, les li-
tiges environnementaux visent directement un intérêt collectif, lorsque 
l’enjeu du recours est d’assurer le respect de la loi environnementale, et 
indirectement lorsque les recours se fondent sur un intérêt particulier, 
mais dont les effets bénéfiques profitent à la collectivité. Aussi, suivant la 
nature et l’objet de son recours, le demandeur peut agir en justice pour 
protéger l’environnement parce qu’il a un « intérêt suffisant », au sens de 
l’article 85, alinéa 1 C.p.c., ou parce qu’il défend l’« intérêt public » de 
l’article 85, alinéa 2 C.p.c., ou encore parce qu’il combine les deux. 

A. L’intérêt « suffisant » pour agir en environnement  

 Bien que dans de nombreux cas, les recours en environnement se fon-
dent sur un intérêt de droit public, l’environnement bénéficiant globale-
ment de toute initiative visant à en assurer la protection, ceux-ci impli-
quent souvent une atteinte particularisée au milieu de vie d’une personne 
et à ses droits protégés par le Code civil ou la loi. Le demandeur a alors un 
intérêt personnel à protéger, et il est en mesure de fonder son recours sur 
un « intérêt suffisant » au sens du premier alinéa de l’article 85 C.p.c. À ce 
sujet, la Cour d’appel rappelait en 1994, dans l’affaire Nadon c. Anjou 
(Ville d’), que le droit particulier d’intervention accordé par la L.q.e. en 
vue de protéger l’environnement était venu élargir un intérêt pour agir 
qui « existait déjà en vertu des principes généraux du droit québécois »18. 
Il en va ainsi dans les cas où le demandeur peut prétendre qu’il a subi une 
atteinte à un droit qui lui est propre. On retrouve l’expression de ces at-
teintes dans les régimes de droit civil, selon que le demandeur invoque un 
dommage à sa personne ou à ses biens en raison d’une faute civile, la-

                                                  
17   Denis Lemieux avec la collaboration de Dana Pescarus, Le contrôle judiciaire de l’action 

gouvernementale, Brossard, Wolters Kluwer, 1986 (feuilles mobiles mise à jour 2015) au 
para 15-250. 

18   Nadon c Anjou (Ville d’), [1994] RJQ 1823 à la p 1829, 28 MPLR (2e) 139 (CA). 
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quelle peut découler du non-respect de la législation environnementale19. 
Il en va également ainsi pour celui qui subit des troubles anormaux de 
voisinage au sens de l’article 976 C.c.Q.20 et de l’usager d’un cours d’eau 
qui peut exiger la modification de tout ouvrage qui pollue ou épuise l’eau 
au sens de l’article 982 C.c.Q.  
 Ces atteintes peuvent donner ouverture à un recours en dommages, en 
injonction, ou les deux, et ce, même en l’absence de faute de son auteur. 
Dans cette dernière perspective, les recours fondés sur le droit civil offrent 
aux citoyens des possibilités de recours à l’égard de la protection de 
l’environnement plus larges que les recours déposés en vertu de la L.q.e., 
lesquels doivent impérativement se fonder sur une contravention à la 
L.q.e. Toutefois, en pratique, un demandeur peut fonder son recours en in-
jonction tant sur la L.q.e. que sur le droit commun21. En somme, selon le 
régime de droit substantif invoqué, celui qui se revendique d’un « intérêt 
suffisant » au sens de l’article 85, alinéa 1 C.p.c., sera la victime d’un 
dommage fautif (1457 C.c.Q.), le voisin d’une nuisance anormale (976 
C.c.Q.) ou l’usager d’un cours d’eau atteint dans son droit (982 C.c.Q.). 
 De plus, en marge du recours particulier en injonction énoncé à 
l’article 19.3 L.q.e., nous estimons que le fait de reconnaître spécifique-
ment à toute personne un droit à la qualité de l’environnement implique 
qu’elle a un « intérêt suffisant » à le protéger. On retrouve l’expression de 
ce droit non seulement à l’article 19.1 L.q.e., mais également à l’article 
46.1 de la Charte des droits et libertés de la personne qui, depuis 2006, sti-
pule que « [t]oute personne a droit, dans la mesure et suivant les normes 
prévues par la loi, de vivre dans un environnement sain et respectueux de 

                                                  
19   Voir arts 1457, 1465 CcQ. Voir par ex Comité d’environnement de Ville-Émard (CEVE) c 

Domfer Poudres métalliques ltée, 2006 QCCA 1394, [2006] RRA 854; Turcotte c Pouliot, 
[1990] RRA 760, 22 ACWS (3e) 667 (CA Qc). Voir aussi Marie-Claude Desjardins et Hé-
lène Mayrand, « Recours des citoyens en vertu du droit commun » dans JurisClasseur 
Québec : Droit de l’environnement, feuilles mobiles (mise à jour 7), Montréal, 
LexisNexis, fasc 16 aux para 18–29. 

20   Voir par ex Ciment du Saint-Laurent inc c Barrette, 2008 CSC 64, [2008] 3 RCS 392; 
Desjardins et Mayrand, supra note 19 aux para 2–17. 

21   Voir par ex Entreprises BCP Ltée c Bourassa, 14 CELR 144 à la p 144, 25 ACWS (2e) 
462 (CA Qc); Sévigny c Alimentation GF Robin inc, [1999] RRA 702 au para 13 (dispo-
nible sur CanLII) (CS Qc). Voir aussi Lorne Giroux, « La Loi sur la qualité de 
l’environnement : grands mécanismes et recours civils » dans Service de la formation 
permanente du Barreau du Québec, Développements récents en droit de l’environnement 
(1996), Cowansville (Qc), Yvon Blais, 1996, 263 à la p 330 [Giroux, « La Loi sur la quali-
té de l’environnement »]; Christine Duchaine, « Les recours visant le respect des lois en-
vironnementales à la portée des citoyens : l’émergence d’une autorité de contrôle socié-
tale » dans Service de la formation continue du Barreau du Québec, Développements ré-
cents en droit de l’environnement, vol 270, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 2007, 223 à la 
p 233. 
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la biodiversité »22. Pour donner une valeur à ces déclarations de droit, il 
devrait aller de soi de reconnaître à leurs bénéficiaires un intérêt suffisant 
pour en assurer le respect au sens de l’article 85, alinéa 1 C.p.c. 
 Sur la juridicité de ces droits à l’environnement, Sophie Thériault et 
Charles Tremblay-Potvin écrivent : 

Le droit à la qualité de l’environnement, en plus de paver la voie 
vers le recours en injonction établi par l’article 19.2 L.q.e., est sus-
ceptible d’être mobilisé par les tribunaux afin de justifier une inter-
prétation large et libérale des règles de droit applicables à un litige, 
et ce, en vue d’assurer la réalisation des valeurs sous-jacentes à la 
protection de l’environnement exprimées par cette disposition. Ce 
rôle interprétatif est encore renforcé depuis 2006 par la consécration 
du droit à « un environnement sain et respectueux de la biodiversi-
té » à l’article 46.1 de la Charte des droits et libertés de la personne 
du Québec [notes omises].23  

À notre avis, cette interprétation large et libérale des règles de droit de-
vrait commencer par une interprétation, tout aussi généreuse, de l’intérêt 
à agir de ceux et celles qui revendiquent leur droit à la qualité de 
l’environnement. Pour leur part, les auteurs Michel Gagné et Mira Gau-
vin prétendent qu’une personne intentant un recours en dommages-
intérêts ou en injonction fondé sur l’article 46.1 de la Charte québécoise se 
devrait de justifier un intérêt juridique suffisant suivant la norme appli-
cable en droit privé. Ainsi, selon ces auteurs, une personne dont le recours 
est fondé sur le droit de vivre dans un environnement sain et respectueux 
de la biodiversité devra démontrer qu’elle a été personnellement et direc-
tement atteinte par la violation de ce droit. À tout le moins, selon eux, le 
bénéficiaire de ce droit pourrait invoquer les principes élargis en matière 
d’intérêt à agir pour demander une injonction en vertu de la L.q.e.24. 
 Pareille lecture nous semble trop limitative et impliquerait que 
l’article 46.1 serait pratiquement sans effet, puisque conditionné dans son 
exercice par la preuve d’une atteinte particulière au droit d’un bénéfi-
ciaire, atteinte qui aurait donc déjà donné ouverture à un recours de droit 
commun ou à l’injonction de la L.q.e. Vu ainsi, le nouveau droit introduit 
dans la Charte n’aurait essentiellement rien ajouté à ce que le droit com-
mun prévoyait déjà. 

                                                  
22   Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ c C-12, art 46.1.  
23   Thériault et Tremblay-Potvin, supra note 7 au para 5. 
24   Voir Michel Gagné et Mira Gauvin, « Le droit à un environnement sain et respectueux 

de la biodiversité : valeur symbolique ou effet concret? » dans Service de la formation 
continue du Barreau du Québec, Développements Recueil en droit de l’environnement, 
vol 300, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 2009, 1 aux pp 10, 23. 
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 Chose certaine, si les bénéficiaires des droits à l’environnement ne se 
voient pas reconnaître un intérêt suffisant selon l’article 85, alinéa 1 
C.p.c., les dispositions des articles 46.1 de la Charte et 19.1 L.q.e. de-
vraient, à tout le moins, leur permettre de fonder un recours sur la base 
de l’intérêt de droit public aux termes du second alinéa de l’article 85 
C.p.c., comme nous le soulignerons plus loin. 
 Enfin, si la seule revendication du droit à la qualité de 
l’environnement de l’article 19.1 L.q.e. ne suffit pas à reconnaître à leur 
bénéficiaire un intérêt suffisant pour le protéger, au sens de l’article 85, 
alinéa 1 C.p.c., l’atteinte à certains des droits substantifs et procéduraux 
accordés par cette loi, notamment en matière d’accès à l’information et de 
participation du public, devrait y pourvoir.  
 Les règles de participation du public étant particulièrement significa-
tives dans la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement de la L.q.e., il n’est pas étonnant que la question de leur 
non-respect ait fait l’objet de quelques litiges25. Il est intéressant de se 
questionner sur la nature de l’intérêt à agir en justice pour se plaindre 
d’une telle illégalité. Bien qu’à ce jour les tribunaux n’aient pas abordé 
cette question, nous soumettons qu’en pareille instance, toute personne ou 
tout groupe auquel s’adresse cette procédure devrait se voir reconnaître 
l’intérêt suffisant pour ester en justice dans de tels litiges, au sens de 
l’article 85, alinéa 1 C.p.c. 
 À ce sujet, rappelons que la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement de la L.q.e. et son cadre règlementaire accor-
dent au public des droits spécifiques de participation à la procédure con-
duisant à la décision du gouvernement d’autoriser ou non un projet sou-
mis à celle-ci. Par exemple, la loi prévoit que toute personne, groupe ou 
municipalité peut présenter une demande d’audience publique au mi-
nistre à l’égard de tout projet assujetti à cette procédure. Cette demande 
ne peut être refusée à moins d’être jugée « frivole » selon les termes de 
l’article 31.3 L.q.e. Comme le fait remarquer l’auteure Christine Du-
chaine, l’intérêt requis pour demander une audience publique est plus 
large que celui accordé par la loi pour déposer une demande d’injonction 
judiciaire en vertu de l’article 19.3 L.q.e. :  

 Les termes du premier alinéa de l’article 31.3 n’impliquant au-
cune restriction, force est de constater qu’un demandeur, qu’il soit 

                                                  
25   Voir Bellefleur c Québec (PG), [1993] RJQ 2320, 57 CAQ 81; Gauthier c Brassard, 1999 

CanLII 13862, AZ-50065738 (Azimut) (CA Qc); Coalition des citoyens et citoyennes du 
Val St-François c Québec (PG), [1999] RJQ 511 (disponible sur CanLII) (CS); Conseil ré-
gional de l’environnement de Montréal c Québec (PG), 2008 QCCS 1041 (disponible sur 
CanLII) [CREM]; Centre québécois du droit de l’environnement c Transcanada Pipelines 
ltée, 2016 QCCS 903, 1 CELR (4e) 171. 



ACCÈS À LA JUSTICE POUR PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT 615 
 

 

une personne, un groupe ou une municipalité, n’a pas à démontrer 
un intérêt particulier pour formuler une demande d’audience. 

 L’intérêt requis selon 31.3 L.Q.E. pour demander une audience 
publique n’étant nullement restreint, il est nécessairement plus 
large que celui sous l’article 19.3 L.Q.E. en matière d’injonction. De 
sorte que le ministre, dans sa décision de refuser la tenue 
d’audiences publiques, ne saurait faire référence à un manque 
d’intérêt de la part du demandeur.26 

 Selon nous, le fait de priver des particuliers ou des organismes non 
gouvernementaux de l’application des règles procédurales prévues dans le 
processus d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement de la 
L.q.e. aurait pour conséquence de porter préjudice à des droits qui leur 
sont spécifiquement accordés par la loi. Ces citoyens et ces groupes possè-
deraient donc un intérêt suffisant à agir pour assurer le respect de la loi, 
et ce malgré le fait que par leur action en justice, un plus grand nombre 
de personnes pourrait en bénéficier directement ou indirectement.  

B. L’intérêt pour agir en justice dans l’« intérêt public »  

 Lorsque la nature des enjeux soulevés dans un litige environnemental 
ne permet pas au demandeur de démontrer qu’il possède un intérêt suffi-
sant au sens de l’article 85, alinéa 1 C.p.c., il peut alors faire reconnaître 
son intérêt à intervenir sur une question de droit public. Les principes en-
cadrant l’intérêt pour agir des demandeurs sont alors énoncés au deu-
xième alinéa de l’article 85 C.p.c. Comme l’explique le professeur Denis 
Lemieux, cet alinéa codifie la jurisprudence sur la qualité pour agir dans 
l’intérêt public, laquelle a assoupli le cadre d’analyse du facteur de 
« l’absence d’un autre moyen efficace »27. Or, nous verrons que c’est en se 
référant à ce facteur que la jurisprudence a régulièrement reconnu 
l’intérêt élargi des citoyens pour agir en matière environnementale, en 
soulignant que seuls les citoyens pouvaient réalistement avoir l’intérêt de 
renverser ou de faire clarifier une décision de l’État en matière de protec-
tion de l’environnement.  
 En 1977, le professeur Giroux posait en ces termes la problématique 
de l’intérêt à poursuivre lorsqu’un citoyen ordinaire veut faire contrôler 
par les tribunaux judiciaires la légalité de l’action de l’autorité publique 
chargée de l’administration d’une loi de protection de l’environnement :  

                                                  
26   Duchaine, supra note 21 aux pp 240–41. 
27   Voir Lemieux, supra note 17 au para 15-250. Voir aussi Canada (PG) c Downtown 

Eastside Sex Workers United Against Violence Society, 2012 CSC 45 au para 18 et s, 
[2012] 2 RCS 524 [Downtown Eastside]. 
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 On se trouve alors devant un dilemme en apparence insoluble. Si 
le ministre accorde une autorisation illégale, qui d’autre que lui a 
l’intérêt requis pour en demander la nullité puisqu’un simple usager 
du parc n’a pas un intérêt spécial et distinct de celui des autres ci-
toyens?28  

En effet, les autres personnes ayant un intérêt personnel, né et actuel, 
c’est-à-dire les demandeurs et les titulaires des autorisations environne-
mentales, ne contesteront pas la législation ni la décision, parce qu’elles 
sont à leur avantage29. 
 Avec le temps, les tribunaux ont toutefois tempéré la définition de 
l’intérêt suffisant en droit public, afin d’éviter que pour de simples motifs 
procéduraux des questions juridiques importantes demeurent hors de por-
tée de l’appareil judiciaire30. Il est maintenant plus facile pour une per-
sonne physique et morale de se voir reconnaître l’intérêt à agir pour de-
mander, par la voie d’un contrôle judiciaire ou d’un jugement déclaratoire, 
de statuer sur la légalité d’une décision de l’État.  
 En effet, rappelons que dans la décision Gestion Serge Lafrenière inc c. 
Calvé (Calvé), rendue en 1999, la Cour d’appel a conclu qu’une personne 
physique « victime du dommage à son environnement par l’action d’un 
tiers a l’intérêt suffisant pour demander la nullité du permis autorisant 
cette activité »31. En matière de contrôle judiciaire des décisions de l’État, 
la jurisprudence est allée plus loin en reconnaissant un intérêt élargi aux 
groupes environnementaux afin de leur permettre de faire contrôler la lé-
galité de l’action gouvernementale, et ce, sans égard à la présence ou 
l’absence, parmi les demandeurs, d’une personne physique fréquentant les 
lieux de la contravention présumée à la L.q.e., ou au fait que le recours 
soit de la nature d’une injonction.  
                                                  

28   Giroux, « L’intérêt à poursuivre », supra note 7 à la p 296. Voir aussi Trudeau, supra 
note 7 à la p 186 (« [s]i des doutes sont soulevés quant à la validité de l’une de ces me-
sures et qu’aucun citoyen directement affecté par celle-ci n’est disposé à soumettre la 
question à la Cour, il est fort probable que la constitutionnalité ou la légalité de cette 
mesure ne soit jamais contrôlée par les tribunaux, puisque le procureur général refuse-
ra vraisemblablement de prendre action »); Jenny Scott, « “Directly Affected” and the 
Alberta Public Health Advisory and Appeal Board: Can the Public Nuisance Standing 
Rule Survive? » (1996) 6 J Envt L & Prac 275. 

29   Cf Trudeau, supra note 7 à la p 189. 
30   Voir Conseil canadien des Églises c Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 

[1992] 1 RCS 236 à la p 252, 88 DLR (4e) 193 (« [l]a reconnaissance grandissante de 
l’importance des droits publics dans notre société vient confirmer la nécessité d’élargir 
la reconnaissance du droit à la qualité pour agir par rapport à la tradition de droit privé 
qui reconnaissait qualité pour agir aux personnes possédant un intérêt privé »). Voir 
aussi Downtown Eastside, supra note 27 au para 1. 

31   Gestion Serge Lafrenière inc c Calvé, [1999] RJQ 1313 à la p 1318 (disponible sur Can-
LII) [Calvé CA]. Voir aussi Paquet, supra note 14 au para 5 340. 
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 Par exemple, en 2005, dans l’affaire Comité des citoyens de la 
Presqu’île-Lanaudière c. Québec (PG)32, le Procureur général du Québec et 
le ministre de l’Environnement ont demandé au tribunal de déclarer irre-
cevable le recours en nullité, mandamus et en injonction intenté par le 
Comité de citoyens qui contestait l’autorisation délivrée pour 
l’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire. Les requérants sou-
levaient que le Comité de citoyens ne possédait pas un intérêt suffisant, 
au sens de l’article 55 de l’ancien Code de procédure civile, ni l’intérêt re-
quis pour agir dans l’intérêt public, soulignant qu’il n’était ni propriétaire, 
ni locataire de propriétés situées à proximité du site d’enfouissement sani-
taire litigieux. De plus, il ne pouvait pas être affecté par quelque risque de 
santé allégué, n’étant pas une personne physique, ou retirer un intérêt 
personnel de la demande. Les requérants soutenaient également l’absence 
d’intérêt pour agir du Comité, puisque des citoyens directement affectés, 
s’étant portés codemandeurs dans les procédures, contestaient déjà la va-
lidité de l’autorisation33. 
 Selon la Cour supérieure, la requête en irrecevabilité dirigée contre le 
Comité de citoyens est vouée à l’échec. Sous la plume de la juge Nicole 
Duval Hesler, le tribunal conclut qu’il détenait l’intérêt requis pour agir 
en demande dans un recours en nullité d’une autorisation administrative 
et en injonction, en soulignant qu’il en irait autrement d’un recours en 
dommages, et cela, parce que le « Comité existe en vertu d’une charte pro-
vinciale et a pour but “précisément de s’intéresser aux questions comme 
celles qui se posent ici” » [note omise]34. Pour la Cour, le Comité possédait 
l’intérêt suffisant sous l’article 55 de l’ancien Code de procédure civile, es-
timant qu’il ne faisait aucun doute qu’« un regroupement de citoyens peut 
détenir un intérêt légitime et sérieux de soulever une question d’intérêt 
public. C’est le cas en l’espèce. On ne saurait reprocher au Comité de vou-
loir plaider pour autrui, la question étant d’intérêt public » [note omise]35.  
 En 2014, dans Centre québécois du droit de l’environnement c. Oléoduc 
Énergie Est ltée36 (Oléoduc Énergie Est), l’intérêt à agir en justice a été re-
connu à des groupes environnementaux dans le contexte d’une contesta-
tion des autorisations délivrées par le ministre de l’Environnement pour 
la réalisation de forages projetés dans le fleuve Saint-Laurent à la hau-
                                                  

32   2005 CanLII 28503, AZ-50328833 (Azimut) (CS Qc) [Presqu’île-Lanaudière 2005]. 
33   Voir ibid aux para 2–6. 
34   Ibid au para 13. 
35   Ibid au para 16. 
36   Voir Centre québécois du droit de l’environnement c Oléoduc Énergie Est ltée, 2014 

QCCS 4147, 254 ACWS (3e) 857 [Oléoduc Énergie Est 1]; Centre québécois du droit de 
l’environnement c Oléoduc Énergie Est ltée, 2014 QCCS 4398, 91 CELR (3e) 250 [Oléo-
duc Énergie Est 2]. 
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teur de Cacouna. Le titulaire de l’autorisation contestée a soulevé le dé-
faut d’intérêt à agir en justice des demandeurs au motif qu’ils « ne démon-
treraient aucun intérêt particulier, différent de celui de l’ensemble de la 
population »37. La Cour a rejeté les arguments, faisant écho en ces termes 
au principe de l’absence d’un autre moyen efficace : 

 Adopter le raisonnement de TransCanada reviendrait à constater 
que personne ne pourrait saisir un tribunal de la légalité des certifi-
cats d’autorisations émis. En effet, l’on imagine mal que TransCana-
da intenterait un tel recours alors qu’elle a obtenu les autorisations 
demandées. Et l’on imagine mal que les ministres concernés intente-
raient un tel recours alors que ce sont eux qui ont émis les permis. 

 Les Requérants sont soit résidents du secteur où se feront les 
travaux, soit des organismes voués à la préservation de 
l’environnement, dont plusieurs directement impliqués dans la pré-
servation du Saint-Laurent. Ils ont l’intérêt nécessaire pour deman-
der la révision judiciaire des décisions ministérielles et pour tenter 
d’obtenir une injonction empêchant les travaux en attendant cette 
révision.38 

Cette décision va dans le même sens que celle rendue, en 2008, par le juge 
Mongeon, dans l’affaire Conseil régional de l’environnement de Montréal c. 
Québec (Procureur général) (CREM), ce dernier concluant ainsi :  

Avec égards pour l’opinion contraire, je suis d’avis que lorsqu’il s’agit 
de poursuivre le Procureur général lui-même ainsi que d’autres mi-
nistres du gouvernement, on ne peut s’attendre à ce que le Procu-
reur général n’autorise qui que ce soit à le poursuivre et, encore 
moins, qu’il se poursuive lui-même!39 

En résumé, lorsque l’objet d’un litige porte sur le contrôle de la légalité 
d’une décision du ministre de l’Environnement d’autoriser une atteinte à 
la protection de l’environnement et, par voie de conséquence, de limiter 
d’autant le droit à la qualité de l’environnement conféré par la L.q.e. et la 
Charte québécoise, l’intérêt pour agir est généralement reconnu à toutes 
personnes ou groupes concernés et bénéficiaires de ce droit sur la base de 
leur intérêt personnel ou sur celui de droit public. Cette conclusion en-
traîne une autre conséquence en matière d’intérêt pour agir lorsque le tri-
bunal accueille le recours de ces derniers et annule la décision. En effet, si 
les demandeurs ajoutent, à leur action principale en nullité, une conclu-
sion en injonction afin d’ordonner la cessation de cette atteinte illégale à 
leurs droits, l’intérêt pour agir des demandeurs pour requérir cette injonc-

                                                  
37   Oléoduc Énergie Est 1, supra note 36 au para 50. 
38   Ibid aux para 55–56. 
39   CREM, supra note 28 au para 35. 
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tion ne saurait être remise en question et ce, qu’ils aient fréquenté ou non 
le lieu de l’infraction au sens de l’article 19.3 L.q.e. 
 Nous verrons que la volonté d’élargir le droit d’ester en justice en en-
vironnement a conduit les tribunaux à reconnaître que des organismes 
voués à la protection de l’environnement ont l’intérêt requis, non seule-
ment en matière de contrôle judiciaire, mais également pour demander 
une injonction. 

C. L’intérêt requis des groupes environnementaux en matière d’injonction 

 La question de l’intérêt à agir en justice des groupes environnemen-
taux pour demander une injonction se pose parce qu’ils ne bénéficient pas 
du recours particulier en injonction de la L.q.e., lequel est réservé aux 
personnes physiques fréquentant le lieu à l’égard duquel une contraven-
tion à la L.q.e. est alléguée40.  
 Les conditions d’exercice de l’injonction interlocutoire sont bien éta-
blies, à savoir l’existence d’une apparence de droit, d’une question sé-
rieuse à trancher, d’un préjudice sérieux et irréparable et de la balance 
des inconvénients41. Cette dernière condition doit néanmoins être écartée 
en présence d’une atteinte claire à une disposition d’une loi d’ordre public 
de la nature de la L.q.e.42. En contrepartie, lorsque l’atteinte au droit ap-
paraît moins claire, ce qui est le cas notamment lorsqu’une autorisation 
gouvernementale a été délivrée et que l’on recherche à en contrôler préa-
lablement la légalité, la balance des inconvénients peut devenir un enjeu 
de taille43. À titre d’exemple, dans le dossier des forages à Cacouna que se 
                                                  

40   Dans l’affaire Langevin c Bouchard, 2010 QCCA 1635 au para 3, 194 ACWS (3e) 835, le 
juge Dalphond précisait :  

 Que Monsieur Langevin prétende agir pour lui et pour un groupe de 
personnes semble respecter l’article 19.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Par contre, le fait qu’il soit substitué par une corporation 
sans but lucratif qui agirait au nom de ce groupe reviendrait à faire indirec-
tement ce que la loi ne permet pas de faire directement. 

 Voir aussi More c Plante, 2009 QCCA 2377 au para 74, 186 ACWS (3e) 115; Drouin c 
Sainte-Agathe-des-Monts (Ville de), 2009 QCCS 603 au para 355 et s (disponible sur 
CanLII); Comité Concerned Citizens of Ayer’s Cliff c 9071-6812 Québec inc, 2001 CanLII 
24594 aux para 97–102, AZ-01021891 (Azimut) (CS Qc); Rivest et Thomas, supra 
note 13 à la p 31. 

41   Voir Paul-Arthur Gendreau et al, L’injonction, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 1998 à la 
p 316; Marc-André Landry, « Injonction interlocutoire » dans JurisClasseur Québec : 
Procédure civile II, 2e éd, feuilles mobiles (mise à jour 3), Montréal, LexisNexis, 2016, 
fasc 10 au para 36. Voir aussi Val-Bélair (Ville de) c Entreprises Raymond Denis inc, 
[1993] RJQ 637 aux pp 643–46, 55 QAC 136.  

42   Voir Giroux, « La Loi sur la qualité de l’environnement », supra note 21 aux pp 326–28. 
43   Voir par ex Calvé CA, supra note 31 à la p 1321 :  
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proposaient de réaliser l’entreprise Énergie Est dans l’habitat essentiel du 
béluga et dont l’autorisation ministérielle faisait l’objet d’une demande 
préalable de nullité, la Cour supérieure a d’abord rejeté l’injonction provi-
soire, estimant l’apparence de droit suffisante44, alors qu’elle se ravisait au 
stade de l’interlocutoire, suite à la présentation d’une preuve addition-
nelle45. 
 Les conditions d’ouverture à l’émission d’une injonction interlocutoire 
demeurent difficiles à satisfaire pour une association de citoyens ou un 
groupe environnemental, étant donné qu’ils ne subissent généralement 
aucun préjudice ou inconvénient particulier, sauf peut-être certains de 
leurs membres. Cette particularité n’a pas manqué de soulever des con-
testations au niveau de l’intérêt pour agir de ces organismes.  
 Comme le recours à l’injonction statutaire de la L.q.e. n’est pas ouvert 
aux personnes morales, c’est en recourant à l’injonction du droit commun 
que les organismes non gouvernementaux se sont vus reconnaître l’intérêt 
pour agir. En effet, la doctrine, en s’appuyant notamment sur la discrétion 
accordée aux tribunaux dans le cadre des conditions générales de 
l’article 55 de l’ancien Code de procédure civile (devenu l’article 85 C.p.c.), 
a progressivement reconnu l’intérêt à agir des groupes environnemen-
taux, en raison de leur mission particulière en matière de protection de 

      
 Le cadre général d’examen maintenant arrêté, il faut reconnaître que le 
fardeau du requérant, dans un cas comme celui-ci, est lourd. En effet, il veut 
faire cesser l’exploitation d’un tiers non parce que celui-ci a contrevenu aux 
conditions de son certificat, mais parce que l’autorité publique émettrice de 
l’autorisation aurait violé la loi ou l’obligation d’agir équitablement (la règle 
du « duty to act fairly ») à l’occasion de l’exercice de son pouvoir discrétion-
naire. [...]  
 C’est pourquoi j’estime que le requérant doit démontrer beaucoup plus 
qu’une question sérieuse; il doit satisfaire le Tribunal que son recours repose 
sur une solide apparence de droit. 

44   Voir Oléoduc Énergie Est 1, supra note 36 aux para 108–09 : 
 Les Requérants n’ont pas démontré, à première vue, que la décision du 
ministre du Développement durable était déraisonnable, que sa discrétion 
avait [été] exercée à des fins impropres, non prévues par la loi, de mauvaise 
foi, selon des principes erronés ou en ten[a]nt compte de considérations non 
pertinentes ou d’une façon discriminatoire, injuste, arbitraire ou déraison-
nable. Ils n’ont pas démontré prima facie de violation à l’équité procédurale. 
 En fait, ce que la preuve démontre ici est qu’il existe un débat d’experts 
quant à savoir si les travaux nuiront ou harcèleront les bélugas. Il 
n’appartient pas au Tribunal, dans le cadre d’une demande d’ordonnance de 
sauvegarde, de privilégier l’opinion d’un biologiste plutôt que celle d’un autre 
[note omise]. 

45   Voir Oléoduc Énergie Est 2, supra note 36 au para 97 et s.  
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l’environnement qui se confond avec l’intérêt, plus large, du public46. Elle 
a également précisé que le droit à la qualité de l’environnement, énoncé à 
l’article 19.1 L.q.e., est accordé à « toute personne », sans faire de distinc-
tion entre les personnes physiques et morales47. Enfin, le tribunal a éga-
lement estimé avoir discrétion pour accorder l’intérêt à agir dans ces cir-
constances, sur la base des principes de la common law48. 
 Ainsi, dans l’affaire CREM, la question de l’intérêt à agir des groupes 
environnementaux avait été soulevée alors que ces derniers reprochaient 
l’application inadéquate de la procédure d’évaluation environnementale à 
l’égard du projet de construction de l’autoroute 25. Constatant que les 
demandeurs n’avaient aucun intérêt particulier dans le projet lui-même et 
que leurs biens n’étaient pas affectés, le juge Mongeon s’est dit d’avis 
qu’ils ne pouvaient fonder leur recours que sur un préjudice général ou 
collectif49. Dans son analyse, la Cour a précisé que l’existence des « ar-
ticles 19.1 et 19.3 L.Q.E. n’éliminent pas la possibilité qu’une personne 
morale puisse se prévaloir de ce droit »50. La Cour a reconnu que ces per-
sonnes morales, dont la mission cadre avec la portée intentionnelle des ar-
ticles 19.1, 19.2 et 19.3 L.q.e., avaient le droit d’intenter une action en in-
jonction pour forcer l’application ou le respect d’une loi publique51. Enfin, 
tout en soulignant l’absence d’un autre moyen efficace, la Cour a rejeté la 
prétention du défendeur voulant que le recours à l’injonction soit réservé, 
en règle générale, au Procureur général52.  
 Dans Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 
(AQLPA) c. Compagnie américaine de fer et métaux inc (AIM), AIM de-
mandait le rejet du recours en injonction interlocutoire provisoire en rai-
son de l’absence d’intérêt des demandeurs. La juge Lacroix a rejeté la re-

                                                  
46   Voir Paquet, supra note 14 au para 5 410.  
47   L’article 1, alinéa 9 L.q.e. définit le terme « personne » comme « une personne physique, 

une société, une coopérative ou une personne morale autre qu’une municipalité ». Voir 
aussi Rivest et Thomas, supra note 13 à la p 30 et s.  

48   Voir CREM, supra note 28 au para 40 : 
 Au surplus, s’il demeurait encore un doute quant à l’intérêt juridique 

des demandeurs de demander une ordonnance de sauvegarde dans 
le présent contexte, ce qui n’est vraisemblablement pas le cas, je se-
rais disposé à exercer la discrétion judiciaire que les arrêts Thorson, 
McNeil, Borowski et Finlay autorisent et j’accorderais le locus standi 
requis aux demandeurs [note omise]. 

   Voir aussi Presqu’île-Lanaudière 2005, supra note 32 au para 18. 
49   Voir CREM, supra note 28 au para 30. 
50   Ibid au para 32. 
51   Voir ibid au para 38.  
52   Voir ibid au para 35. 
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quête en soulignant que « [l]a notion d’intérêt a le dos bien large »53. Avant 
de conclure sur cette question, la juge Lacroix nota que l’AQLPA et le 
Comité de restauration de la rivière Etchemin étaient des organismes 
sans but lucratif se consacrant à la sensibilisation, la mobilisation et à 
l’action en matière de pollution de l’air et à la restauration de la qualité de 
l’eau et des berges de la rivière Etchemin54. Suivant ces constats, elle con-
clut que « ces deux groupes justifient un intérêt suffisant au sens de 
l’article 55 du Code de procédure civile »55, parce qu’ils « ont un intérêt pu-
rement public. Leurs demandes visent à s’assurer du respect des lois, par-
ticulièrement celle[s] qui touche[nt] l’environnement »56. 
 Dans Union québécoise pour la conservation de la nature c. Québec 
(PG), les groupes environnementaux demandaient une injonction interlo-
cutoire visant à ordonner la cessation de la construction d’un oléoduc dans 
le parc national d’Oka57. Au moment de la présentation de la requête, le 
gouvernement du Québec et Pipeline Trans-nord Inc. « ont soulevé, de fa-
çon insistante, l’absence d’intérêt des demandeurs à présenter une [...] 
procédure en injonction »58. C’est en se fondant sur les arrêts Finlay c. 
Canada (Ministre des Finances)59 et Conseil du patronat du Québec c. 
Québec (PG)60 de la Cour suprême du Canada, que le Tribunal a alors re-
connu aux demandeurs l’intérêt pour agir en justice dans l’intérêt public, 
et cela, parce qu’ils « font valoir un intérêt purement public et [qu’]ils vi-
sent à assurer le respect de la loi, la Loi sur les parcs, adoptée par le légi-
slateur québécois »61. 
 En contrepartie, cet intérêt plus large reconnu aux groupes environ-
nementaux et reposant sur leur mission particulière n’a pas été accordé à 
des associations industrielles dont la mission vise des intérêts différents. 
C’est la conclusion à laquelle le juge Denis Durocher est arrivé dans 
l’affaire Conseil des entreprises des services environnementaux (CESE) c. 
                                                  

53   Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) c Compagnie 
américaine de fer et métaux inc (AIM), [2005] RJQ 3002 au para 11, 147 ACWS (3e) 428 
(CS). 

54   Voir ibid aux para 3–4. 
55   Ibid au para 15. 
56   Ibid au para 16. 
57   Voir Union québécoise pour la conservation de la nature c Québec (PG), 2005 CanLII 

57122, AZ-50290090 (Azimut) (CS Qc) [UQCN]. 
58   Ibid au para 14. 
59   [1986] 2 RCS 607, 33 DLR (4e) 321. 
60   [1991] 3 RCS 685, 87 DLR (4e) 287. 
61   UQCN, supra note 57 aux para 19–22. La Cour conclut : « Le Tribunal estime que ceci 

s’applique au respect des lois, particulièrement des lois d’intérêt public comme celles 
qui touchent les domaines de l’environnement » (ibid au para 23).  
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Melimax Inc62. Il a rejeté l’idée que des personnes morales dont la mission 
n’était pas la protection de l’environnement pouvaient invoquer un préju-
dice irréparable causé à la collectivité au soutien d’une demande 
d’injonction basée sur les articles 19.1, 19.2 et 19.3 L.q.e.63. 

III.  Autres facteurs limitant l’accès à la justice en environnement 

A. Limites de nature financière  

 Au-delà de la question de l’intérêt pour ester en justice, l’exercice de 
recours judiciaires pour défendre la qualité de l’environnement implique 
des coûts importants qui limitent d’autant l’accès à la justice. Les res-
sources financières des contrevenants dépassent bien souvent celles du 
demandeur, quand ce n’est pas l’État lui-même qui prend fait et cause 
pour les défendeurs. Ces recours sont généralement complexes, impli-
quent souvent la réalisation d’études par des experts et peuvent viser plus 
d’une partie défenderesse, à savoir, d’une part, l’entreprise ou l’individu 
responsable de la contravention alléguée, et d’autre part, l’autorité pu-
blique qui l’a autorisée.  
 Il est vrai que cette barrière économique à l’accès à la justice n’est pas 
propre aux litiges environnementaux et représente une limite à l’accès 
d’un grand nombre de contribuables. Toutefois, lorsque l’enjeu du recours 
va au-delà des intérêts individuels et que la protection de la faune, la 
flore, la biodiversité et des ressources naturelles dépendent de 
l’intervention d’un tiers pour en assurer la protection, notamment lorsque 
l’État n’exerce pas ce rôle, l’accès à la justice commande des adaptations 
pour éviter que des questions importantes ne puissent faire l’objet d’un 
arbitrage judiciaire. 
 Outre les aspects financiers liés à la représentation devant les tribu-
naux et à l’expertise, ajoutons deux autres contraintes de nature écono-
mique qui limitent également l’accès aux tribunaux en matière de protec-
tion de l’environnement et sur lesquels le législateur et les tribunaux sont 
intervenus. Ces limites sont de deux ordres, à savoir le cautionnement qui 
doit être déposé au moment de requérir une injonction interlocutoire et la 
condamnation éventuelle du demandeur aux dépens de la partie adverse. 
 En ce qui a trait au cautionnement, il y a lieu de se réjouir de 
l’introduction en 1978 de l’article 19.4 de la L.q.e. qui est venu limiter le 
montant du cautionnement à 500$, au soutien du recours en injonction in-

                                                  
62   2007 QCCS 2298 (disponible sur CanLII). 
63   Voir ibid au para 18. 
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terlocutoire de la L.q.e. Dans l’affaire Gagné c. Bouliane64, la Cour d’appel, 
sous la plume du juge Baudouin, a rappelé en ces termes les motifs ayant 
conduit le législateur à plafonner ainsi le cautionnement, avant de réduire 
à 500$ le cautionnement que le juge de première instance avait fixé à 
2 500$ :  

 Le but évident de cette disposition exceptionnelle comme bien 
d’autres dans cette loi est de conférer une certaine efficacité au droit 
de recours du public en général, en évitant que le simple citoyen 
n’ait à débourser des sommes importantes lorsqu’il défend son droit 
à un environnement sain [note omise].65  

 Dans l’affaire Calvé, alors que le recours était fondé tant sur une con-
travention à la L.q.e. que sur le droit commun, la Cour supérieure a con-
clu que la somme de 500$ est le montant maximal et qu’une somme infé-
rieure, voire une dispense, pouvait se justifier :  

                                                     Tenant compte de la preuve imposante dans  les présentes 
justifiant le droit prima facie à l’injonction ainsi que du fait que le 
demandeur défend seul ses intérêts  et l’intérêt public, la  Cour estime 
que le demandeur devrait être dispensé de fournir caution.66                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

À ce sujet, dans l’affaire Oléoduc Énergie Est, la Cour supérieure a annu-
lé, en 2014, les autorisations délivrées par le ministre de l’Environnement 
pour le projet de port pétrolier à Cacouna et accordé l’injonction interlocu-
toire demandée, et cela « sans frais, vu la nature du litige »67. 
 L’expérience a démontré l’utilité de l’article 19.4 L.q.e. En effet, les li-
tiges impliquant le respect d’autres législations environnementales ne bé-
néficient pas d’une disposition similaire. Par exemple, en 2005, dans 
l’affaire Union québécoise pour la conservation de la nature c. Québec 
(PG), l’organisme avait eu gain de cause dans le cadre de sa demande 
d’injonction interlocutoire soulevant l’application de la Loi sur les Parcs68. 
Cependant, l’organisme s’est vu imposer un cautionnement de 50 000$ 
impossible à déposer. À ce sujet, la juge Courteau écrivit :  

 D’une part, la règle veut qu’un cautionnement soit ordonné. Ce 
n’est que dans de[s] circonstances exceptionnelles que les tribunaux 
acceptent qu’un cautionnement ne soit pas fourni ou qu’il y ait dis-
pense de cautionnement.69 

                                                  
64   [1991] RJQ 893, 82 DLR (4e) 407 (CA) [avec renvois au RJQ]. 
65   Ibid à la p 899. 
66   Calvé c Gestion Serge Lafrenière inc, 1998 CanLII 9584 au para 175, AZ-98022139 

(Azimut) (CS Qc) [Calvé CS].  
67   Voir Oléoduc Énergie Est 2, supra note 36 au para 120.  
68   Voir UQCN, supra note 57 aux para 71–74.  
69   Ibid au para 66. 
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 Le Tribunal croit qu’il s’agit d’un recours sérieux, mais n’est pas 
prêt à accorder une dispense de cautionnement. Les principes et les 
règles de l’injonction interlocutoire doivent être respectés à moins 
qu’il n’y ait preuve ou présentation d’arguments qui militent en sens 
contraire.70 

 Ainsi, pour assurer le sérieux de la procédure et se conformer à 
l’article 755 du Code de procédure civile, un cautionnement de 
50 000$ sera ordonné et les demandeurs devront fournir un tel cau-
tionnement, tel que prévu par la Loi.71 

On constate que les demandeurs ont dû renoncer aux bénéfices de 
l’injonction interlocutoire, faute de ressources financières suffisantes. Par 
la suite, l’injonction permanente leur a été refusée72. Dans les circons-
tances de cette affaire, soulignons qu’il était plus risqué de voir leur de-
mande d’injonction permanente rejetée, dès lors que les travaux étaient 
terminés, car les tribunaux sont pour le moins réticents à ordonner la 
démolition des ouvrages alors complétés. 
 Ultérieurement, dans des affaires impliquant d’autres législations en-
vironnementales ou les dispositions du Code civil du Québec relatives aux 
nuisances, les tribunaux se sont montrés plus préoccupés de ne pas 
rendre le recours à l’injonction interlocutoire inaccessible faute de res-
sources suffisantes des demandeurs. Par exemple, en 2012, dans l’affaire 
Gestion Paroi inc c. Gestion Gérard Furse inc, le tribunal a accepté de li-
miter le cautionnement à 500$, même si le fondement du recours reposait 
principalement sur l’article 976 C.c.Q.73.  
 En 2015, dans la décision Centre québécois du droit de l’environnement 
c. Canada (Ministre de l’Environnement) impliquant la Loi sur les espèces 
en péril74, la Cour fédérale a révisé la décision de la ministre fédérale de 
l’environnement de refuser de recommander un décret d’urgence pour 
protéger la rainette faux-grillons à La Prairie75. Le juge Blanchard de la 
Cour supérieure, en accordant subséquemment une injonction interlocu-
toire, a modulé le montant du cautionnement à 2 000$76. 

                                                  
70   Ibid au para 68. 
71   Ibid au para 70. 
72   Voir ibid aux para 71–74. 
73   Voir Gestion Paroi inc c Gestion Gérard Furse inc, 2012 QCCS 901 aux para 170, 240, 

223 ACWS (3e) 488. 
74   LC 2002, c 29. 
75   Voir Centre québécois du droit de l’environnement c Canada (Ministre de 

l’Environnement), 2015 CF 773, 98 CELR (3e) 53.  
76   Voir Centre québécois du droit de l’environnement c La Prairie (Ville de), 2015 

QCCS 3609 au para 23 (disponible sur CanLII) [CQDE c La Prairie]. Le juge Blanchard 
appuyant cette conclusion en référant aux « motifs énoncés aux paragraphes 42 et 43 de 
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 La tendance qui s’observe de limiter le montant du cautionnement 
dans les recours en protection de l’environnement devrait se confirmer, 
notamment en raison de la nouvelle mouture de cette règle à l’article 511 
C.p.c., qui prévoit dorénavant que le tribunal « peut assujettir la déli-
vrance de l’injonction à un cautionnement pour compenser les frais et le 
préjudice qui peut en résulter ». Le principe n’est plus, comme avec 
l’article 755 de l’ancien Code de procédure civile, que le tribunal « doit » 
l’ordonner, mais plutôt qu’il peut le faire à sa discrétion. Selon Sylvain 
Lussier, « [e]n cas de silence, le cautionnement ne sera plus exigé. […] Si 
le droit apparaît clair, il n’y aura pas lieu d’imposer un cautionnement »77. 

 Enfin, en ce qui a trait à la condamnation aux dépens, maintenant dé-
signés par l’expression « frais de justice »78, advenant que des citoyens et 
groupes de citoyens se voient déboutés de leur demande, les tribunaux ont 
parfois été plus cléments. Comme le rappelait la Cour supérieure, sous la 
plume de la juge Duval Hesler, alors que les demandeurs n’avaient pas 
d’intérêt à défendre hormis celui de protéger l’environnement :  

il est important d’éviter que la question des frais extrajudiciaires 
n’ait un effet de refroidissement sur les personnes qui, ayant des rai-
sons sérieuses de croire qu’elles subissent une exposition domma-
geable à leur santé et une atteinte à leur environnement, désirent se 
prévaloir des recours prévus à la loi sur la protection de 
l’environnement.79 

 Cette même réflexion a conduit les tribunaux ailleurs au pays et dans 
d’autres juridictions de common law à établir des critères afin de détermi-
ner si des requérants déboutés dans des litiges d’intérêt public devraient 
être dispensés des frais. Parmi ces critères, la Cour retient des indices 
tels que l’implication dans le recours de problématiques d’importance al-
lant au-delà de l’intérêt immédiat des parties impliquées, l’absence 
      

la requête et la déclaration assermentée de Madame Karine Péloffy », il est utile de 
rappeler ce qui était invoqué dans ces documents (ibid). Voir CQDE c La Prairie, 2015 
QCCS 3609 (requête introductive d’instance et pour obtention d’injonctions provisoires 
et interlocutoires) au para 42: « Considérant la qualité des requérants, la nature des en-
jeux et les dispositions de la Loi sur les espèces en péril, lesquelles relèvent de l’intérêt 
public, les requérants demandent d’être dispensés du cautionnement prévu à 
l’article 755 C.p.c. ». Voir aussi CQDE c La Prairie, 2015 QCCS 3609 (affidavit de Ka-
rine Péloffy) au para 3 : « Le CQDE n’a pas les ressources financières afin de fournir un 
engagement quant au dommages-intérêts pouvant résulter de l’octroi de l’injonction 
demandée par la requête en injonction provisoire et interlocutoire sans mettre en péril 
sa viabilité financière ». 

77   « Article 511 » dans Luc Chamberland, dir, Code de procédure civile : commentaires et 
annotations, vol 2, Cowanswille (Qc), Yvon Blais, 2015, 2044 à la p 2050. 

78   Art 344 Cpc. 
79   Comité des citoyens de la Presqu’île Lanaudière c Québec (PG), 2007 QCCS 478 au  

para 72, [2007] RJQ 597.  
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d’intérêt personnel ou pécuniaire des demandeurs, le soulèvement de 
questions nouvelles, non frivoles ou abusives et l’incapacité pour les de-
mandeurs de supporter les frais du litige80. 
 Avec l’entrée en vigueur du nouveau Code de procédure civile, certains 
changements pourraient avoir un effet positif sur le traitement des frais 
de justice dans les litiges environnementaux. Ainsi, bien que l’article 340 
C.p.c. maintienne le principe à l’effet que les frais de justice sont à la 
charge de la partie déboutée, de nouvelles exceptions pourront être invo-
quées, si les circonstances le permettent. Par exemple, l’article 341 C.p.c. 
permet au tribunal  

[d’]ordonner à la partie qui a eu gain de cause de payer les frais de 
justice engagés par une autre partie s’il estime qu’elle n’a pas respec-
té adéquatement le principe de proportionnalité ou a abusé de la 
procédure, ou encore, s’il l’estime nécessaire pour éviter un préjudice 
grave à une partie ou pour permettre une répartition équitable des 
frais [...].  

Cette disposition permet également au tribunal de déterminer les circons-
tances où les frais de justice s’imposerait différemment afin d’« éviter un 
préjudice grave à une partie ou pour permettre une répartition équitable 
des frais ».81 Il est permis de se demander si ce sera le cas lorsque le tri-
bunal sera en présence d’une disproportion de ressources financières 
entre les parties82, et que l’enjeu environnemental en sera un de droit pu-
blic ou qu’il n’y aura aucun autre moyen ou intervenant ayant l’intérêt 
pour agir en justice pour s’assurer de la légalité d’une décision de l’État 
préjudiciable à l’environnement.  
 De même pouvons-nous espérer que les dossiers ne s’éternisent pas au 
détriment des parties moins fortunées. En effet, l’article 342 C.p.c. permet 
désormais au tribunal de  

sanctionner les manquements importants constatés dans le dérou-
lement de l’instance en ordonnant à l’une d’elles, à titre de frais de 
justice, de verser à une autre partie, selon ce qu’il estime juste et rai-
sonnable, une compensation pour le paiement des honoraires profes-

                                                  
80   Voir David Suzuki Foundation v British Columbia (Ministry of Environment), 2013 

BCSC 874 au para 55, 76 CELR (3e) 98. 
81   Art 341 Cpc. 
82   Voir Isabelle Hudon, « Chronique : le traitement des frais de justice » (décembre 2016) 

Repères, Yvon Blais, EYB2016REP2097 (La Référence) :  
 Avec les changements apportés dans le traitement des frais, nous ne se-
rions pas surpris que la règle de la succombance devienne l’exception dans 
les cas d’inégalité flagrante quant aux moyens financiers des parties. Cette 
situation continuera à conduire bien souvent les tribunaux, particulièrement 
lorsqu’ils rejettent une demande, à le faire « sans frais » ou « chaque partie 
payant ses frais ».  
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sionnels de son avocat ou, si cette autre partie n’est pas représentée 
par avocat, une compensation pour le temps consacré à l’affaire et le 
travail effectué.  

Ces nouvelles mesures de nature financière s’inscrivent dans la même 
perspective que celles qui ont libéralisé l’accès à la justice en matière de 
protection de l’environnement. 

B. L’absence d’accès à la justice administrative  

 Au-delà des difficultés procédurales et financières que pose l’accès à 
des actions judiciaires en matière d’environnement, il convient de rappe-
ler que le principe de participation du public énoncé dans la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le développement retient également qu’un 
accès effectif à des actions administratives doit être assuré83. Chaque an-
née, environ 5 000 autorisations sont émises au Québec par le Ministre de 
l’Environnement en vertu de la L.q.e.84. Toutefois, les tiers concernés par 
ces décisions, notamment les bénéficiaires des droits à l’environnement 
conférés par les articles 19.1 L.q.e. et 46.1 de la Charte québécoise, n’ont 
pas accès à des actions administratives au Québec. Pourtant, cette possi-
bilité améliorerait la capacité des particuliers et des associations de mobi-
liser la justice et d’intervenir pour éviter des projets dommageables à 
l’environnement et susciter de manière préventive de meilleures perfor-
mances en la matière85. 
 À ce sujet, rappelons que les articles 96, 96.1 et 31.100 L.q.e. énoncent 
de manière exhaustive les décisions rendues en vertu de la L.q.e. qui peu-
vent faire l’objet d’une contestation devant le Tribunal administratif du 
Québec (TAQ). C’est le cas, par exemple, lorsque le ministre refuse 
d’accorder, révoque ou suspend une autorisation. Par conséquent, il n’est 
pas possible de contester une décision du ministre lorsque ce dernier dé-
livre une telle autorisation. Le droit de contester les décisions administra-
tives devant le TAQ n’existe qu’au bénéfice du demandeur d’autorisation 
qui se voit frustré par une décision négative du décideur. 
 Cette particularité du recours en contestation devant le TAQ, bien 
qu’ayant toujours été libellé ainsi dans la L.q.e., représente un accroc au 

                                                  
83   Voir Rapport sur l’environnement et le développement, supra note 1, principe 10. 
84   Voir Québec, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques, Moderniser le régime d’autorisation environnemen-
tale de la Loi sur la qualité de l’environnement : livre vert, Québec, MDDELCC, 2015 à 
la p 1. 

85   Voir Romain Melot et Hai Vu Pham, « Protection de l’environnement et stratégies con-
tentieuses : une étude du recours à la justice administrative » (2012) 82:3 Dr et soc 621 
aux pp 623–24, 638. 
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principe de participation du public et aux règles élémentaires de justice. 
En effet, faut-il comprendre que le législateur ait envisagé que le ministre 
ne peut commettre d’erreurs, tant en droit qu’en faits, que lorsqu’il refuse 
ou modifie une demande d’autorisation et non lorsqu’il l’accorde? Pourtant 
les décisions des tribunaux judiciaires, qui ont annulé des décisions qui ne 
permettaient pas d’assurer la protection d’un lac contre l’eutrophisation86, 
l’habitat essentiel du béluga87 ou de la rainette faux-grillons de l’Ouest88, 
témoignent de l’importance pour les tiers de pouvoir mobiliser, de manière 
préventive, la justice administrative en faveur de la protection de 
l’environnement.  
 À défaut de reconnaître un accès à la justice administrative aux titu-
laires du droit à l’environnement, le contentieux administratif québécois 
n’est pas efficace en matière de protection de l’environnement, en ce qu’il 
ne permet pas d’éviter des projets dommageables pour l’environnement. 
Au bilan, en étant confinés aux recours judiciaires, les titulaires du droit à 
l’environnement supportent un fardeau plus lourd et onéreux lorsqu’ils in-
terviennent pour le protéger que ne porte celui qui est autorisé à porter 
atteinte à l’environnement. Par exemple, le fardeau de preuve qui leur in-
combe ne se compare pas. Le particulier qui cherche à se prémunir d’une 
erreur du ministre dans l’octroi d’une autorisation n’a d’autre choix que de 
procéder par révision judiciaire de la décision. Dans ces cas, les tribunaux 
n’interviennent que si la preuve démontre que la discrétion administra-
tive a été exercée « 1) à des fins impropres, non prévues à la loi, 2) de 
mauvaise foi, 3) selon des principes erronés ou en tenant compte de consi-
dérations non pertinentes, 4) de façon discriminatoire et injuste, arbi-
traire ou déraisonnable » [notes omises]89.  
 De son côté, le demandeur d’une autorisation qui conteste le refus du 
ministre devant le TAQ jouit d’un procès de novo. En effet, il a été décidé 
dans l’affaire Kozlowski c. Québec (Ministère du Développement durable de 
l’Environnement de la Faune et des Parcs) que l’appel d’une décision du 
ministre sous l’article 96 L.q.e. en est un de novo, ce qui implique que le 
TAQ n’a pas à se limiter au contrôle de la légalité de la décision, mais 
peut reprendre intégralement l’analyse du ministre et même apprécier 

                                                  
86   Voir Calvé CS, supra note 66. 
87   Voir Oléoduc Énergie Est 2, supra note 36. 
88   Voir CQDE c La Prairie, supra note 76. 
89   Calvé CA, supra note 31 à la p 1320. Voir aussi Québec (Ministre du Développement du-

rable, de l’Environnement et des Parcs) c 9007-5193 Québec Inc, 2007 QCCA 667 au pa-
ra 17, 164 ACWS (3e) 1053; Oléoduc Énergie Est ltée 1, supra note 43 au para 108. 
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des faits nouveaux90. Dans ce contexte, aucune limite expresse ou impli-
cite n’existe au pouvoir d’intervention du Tribunal. 
 Malheureusement, le gouvernement du Québec n’a pas profité de la 
réforme des régimes d’autorisation de la L.q.e.91 pour corriger cet accro au 
principe de participation du public en droit de l’environnement, malgré les 
demandes formulées en ce sens par plusieurs intervenants, dont le Centre 
québécois du droit de l’environnement92. Pourtant, un tel droit existe en 
Ontario depuis plus de vingt-cinq ans, où l’on a accordé aux tiers le droit 
d’en appeler d’une décision du ministère relativement à certaines déci-
sions susceptibles de porter atteinte à l’environnement93.  

Conclusion 

 S’il est un constat que l’on retient de ce retour sur l’expérience québé-
coise en matière d’accès à la justice environnementale, c’est que la libéra-
lisation de cet accès réalisée en 1978, et demeurée inchangée depuis, n’a 
pas eu pour effet de lever tous les obstacles pour les particuliers et les as-
sociations. Par ailleurs, avec le temps, nous avons constaté que les tribu-
naux ont élargi de façon non négligeable l’accès à la justice des individus 
et des groupes en reconnaissant leur intérêt à agir dans l’intérêt public ou 
pour faire respecter leurs droits à l’environnement, de même qu’en dé-
montrant leur ouverture à réduire certaines des charges financières asso-
ciées aux recours judiciaires. Usant de leur pouvoir discrétionnaire, les 
tribunaux ont interprété le droit de manière à permettre aux particuliers 
et aux associations de participer de manière plus effective à la protection 
de l’environnement (notamment en se portant à sa défense, au nom de 
l’intérêt public et du droit de chacun à l’environnement) et à s’assurer 
d’être saisis de questions importantes, qui autrement échapperaient au 
                                                  

90   Voir Kozlowski c Québec (Ministère du Développement durable, Environnement, Faune 
et Parcs), 2014 QCTAQ 2892 au para 551 (disponible sur CanLII), requête en révision 
judiciaire rejetée à la CS, 2014 QCCS 5708, 250 ACWS (3e) 505, autorisation de pourvoi 
à la CA refusée, 2015 QCCA 107, 251 ACWS (3e) 90. 

91   Voir PL 102, Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le 
régime d’autorisation environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert, 1re sess, 41e lég, Québec, 2016 
art 118 (cet article est muet à ce chapitre, et reprend essentiellement le régime actuel-
lement en vigueur). 

92   Voir Centre québécois du droit de l’environnement, Consultation sur le projet de loi 102 
intitulé : Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le ré-
gime d’autorisation environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives no-
tamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert, Montréal, CQDE, 2016 aux pp 9–
17, en ligne : <https://cqde.org/wp-content/uploads/2016/11/Memoire-CQDE_Projet-de-
loi-102.pdf>.  

93   Voir Charte des droits environnementaux de 1993, LO 1993, c 28, art 38. 
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forum judiciaire. Néanmoins, la question de l’intérêt à agir pour protéger 
l’environnement étant assujettie à la discrétion judiciaire, l’accès à la jus-
tice peut être contesté et demeure incertain. Par conséquent, il convien-
drait de conférer législativement, et de manière explicite, la qualité pour 
agir dans l’intérêt public aux groupes environnementaux, afin de faciliter 
leur accès à la justice94 et de revoir les règles du cautionnement et de con-
damnation aux dépens dans ces matières. 
 L’étude réalisée met également en évidence la capacité des particu-
liers et des groupes environnementaux à exercer une pression sur la mise 
en œuvre du droit de l’environnement à travers leurs recours en justice. 
Ce résultat peut être illustré avec l’évolution jurisprudentielle de l’intérêt 
à agir en justice pour protéger l’environnement. Les résultats ne sont pas 
seulement jurisprudentiels, car les interventions en justice entreprises 
pour protéger l’environnement permettent de signaler des dysfonctionne-
ments dans l’application de la loi, prévenir des projets dommageables, 
contraindre à agir pour protéger l’environnement, produire une expertise 
alternative et, au final, susciter de meilleures performances environne-
mentales des administrations, promoteurs et opérateurs.  
 Enfin, dans le contexte de cette réflexion sur l’évolution de l’accès à la 
justice en matière d’environnement au Québec, il nous est apparu impor-
tant de rappeler que les recours en contrôle judiciaire imposent un lourd 
fardeau aux demandeurs, alors que celui-ci pourrait être allégé si les par-
ticuliers concernés et intéressés, de même que les groupes environnemen-
taux, se voyaient accorder un accès à la justice administrative. Cet accroc 
au principe de participation du public en matière d’environnement pour-
rait aisément être corrigé en élargissant le droit de contester les décisions 
rendues en vertu de la L.q.e. devant le Tribunal administratif du Québec. 
Enfin, l’absence d’accès à la justice administrative pour contester une er-
reur administrative est peu compréhensible en ce qu’elle limite directe-
ment le droit à la qualité de l’environnement accordé par la loi qui dépend 
spécifiquement des autorisations ainsi délivrées. En définitive, le droit de 
l’environnement, marqué par une évolution accrue du rôle du droit public 
dans les trente dernières années, parfois au détriment du droit civil dont 
les régimes en dépendent dans une certaine mesure, a favorisé 
l’élargissement de l’intérêt pour agir des citoyens pour en assurer le res-
pect. 
 Il est souhaitable que ce rôle accru des citoyens, ultime rempart des 
atteintes infligées à l’environnement, ne soit pas brimé par des mesures 
législatives contraires, marquées du sceau de la discrétion administrative 

                                                  
94   Nous partageons la recommandation formulée à ce sujet par les auteures Suzanne 

Comtois et Marie-Claude Bellemare, supra note 7 au para 167. 
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et du manque d’équité procédurale dans la délivrance des autorisations 
limitant leurs droits à l’environnement, voire ultimement des immunités 
de poursuite en faveur de l’administration publique ou des auteurs de mé-
faits environnementaux. 

    


